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RAPIDE 

 

< 30.000€ HTVA 
 

 
 

dépense à 

approuver 

< 140.000€ 

HTVA 

Marché de faible montant 
 

 
PNSPP 

(négociation 

possible) 
 
 

 
OUI 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NON 

 
LONG 

 

 
 

PCAN 

(négociation 

obligatoire) 

Délais légaux min. 

= Réception des dem. 

de participation 

dans les 30 j. + 25 j. 

pour les offres 

 
Urgence motivée 

= Réception des dem. 

de participation dans 

les 15 j.  +  10 j. pour 

les offres 

 

Montant 

estimé du 

marché ? 
(reconductions, 

options et 

variantes 

comprises) 

 
 
 
 
 
 

< 215.000€ 

HTVA 

(fournitures/ 

services) 

ou 

< 750.000€ 

HTVA 

(travaux) 

Hyp. art. 42 ? 
 

OUI 

Limiter la 

concurrence à des 

opérateurs 

économiques 

présélectionnés ? 

(procédure en 

2 phases) 
 

 
 
 
 
 
 
 

NON 

(procédure en 

1 phase) 

PR 
 
 

 
MOYEN 

 

 

PNDAPP 

(négociation 

possible) 
 
 
 
 
 

 
PO 

 
 

 
Délais légaux min. 

= Réception des 

offres dans les 17 j. 

 
Urgence motivée 

= Réception des 

offres dans les 10 j. 
 

 
Délais légaux min. 

= Réception des 

offres dans les 30 j 

 
Urgence motivée 

= Réception des 

offres dans les 15 j. 
 

Quel que 

soit le 

montant 

Hyp. art. 42 non relatives au montant 
 

 
 

Hyp. art. 38 non relatives au montant 

PNSPP (négociation possible) 
 
 
 

PCAN (négociation obligatoire) 


